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-  de  la  sous-commission  départementale  de  sécurité  des  occupants  des  terrains  de
camping ;
- de la commission départementale de sécurité routière ;
 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  celui-ci,  cette  délégation  est  donnée  à
Mme Katia BARRES, attachée.

ARTICLE 6 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Audrey BACONNAIS-ROSEZ, délégation est
donnée  à  M.  Sébastien  BEI,  attaché,  chef  du  service  interministériel  de  défense  et  de
protection civiles,  à l’effet  d’assurer  la présidence effective de la commission de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public pour
l’arrondissement  de  Carcassonne  et  de  signer  les  procès-verbaux  de  réunion  de  cette
instance ainsi que les lettres de notification.
 
En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  celui-ci,  cette  délégation  est  donnée  à
Mme Katia BARRES, attachée,

ou en cas d’absence ou d’empêchement de celle-ci, à : 
- M. Jean Bernard RIMBERT, secrétaire administratif de classe supérieure, à compter du 3
août 2015 ;

ou en cas d’absence ou d’empêchement de celui-ci à :
-  M.  Bruno  SENDRA,  secrétaire  administratif  de  classe  supérieure,  à  compter  du  1er

septembre 2015.

ARTICLE 7 :

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Audrey BACONNAIS-ROSEZ, délégation de
signature  est  donnée  à  Mme  Delphine  GONZALEZ,  coordonnatrice  sécurité  routière
(DDTM), à l’effet de : 

- signer les ordres de mission des intervenants départementaux de sécurité routière ;
- approuver les devis et prendre en charge les factures des fournisseurs et prestataires dans
le cadre de la sécurité routière.

ARTICLE 8 :

Dans  le  cadre  des  services  de  permanence,  Mme  Audrey  BACONNAIS-ROSEZ,  sous-
préfète, directrice de cabinet du préfet de l'Aude, reçoit délégation de signature à l'effet de
signer,  pour  l'ensemble  du  département,  toutes  décisions  nécessitées  par  une  situation
d'urgence et notamment : 

-  les  mesures  d’éloignement  concernant  les  étrangers  séjournant  irrégulièrement  sur  le
territoire français et les décisions en matière de rétention administrative ou d’assignation à
résidence des étrangers, objets de ces mesures prises en application des dispositions du
code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

- la saisine du juge des libertés et de la détention, conformément aux articles L.552-1 à
L.552-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

- toutes les décisions prévues par le Code de la Santé Publique et relatives, notamment :

► aux droits des personnes faisant l’objet de soins psychiatriques dans le cadre de l’article
L3211-11-1 du Code de la Santé Publique,

►  à  l’admission  en  soins  psychiatriques  sur  décision  du  représentant  de  l’Etat  dans  le
département dans le cadre des articles L3213-1 à L3213-11 du Code de la Santé Publique,
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